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Regeste

Procédure pénale, sûretés, assistance judiciaire, bonne foi en procédure | Procédure pénale

Erwägungen

E. 1
Aux termes de l' art. 100 al. 1 LTF , le recours contre une décision doit être déposé devant le
Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la notification de l'expédition complète.
Les délais ainsi fixés par la loi ne sont pas prolongeables ( art. 47 al. 1 LTF ). Le recourant a
reçu notification de l'arrêt attaqué le mardi 19 mai 2015, de sorte qu'il disposait d'un délai
pour recourir échéant le jeudi 18 juin 2015, compte tenu des féries ( art. 46 al. 1 let. a LTF ).
L'écriture postée le lundi 22 juin 2015 l'a été tardivement et est par conséquent irrecevable.

E. 2.1
Le recourant reproche à la Chambre pénale de recours de lui avoir réclamé des sûretés alors
que son recours cantonal spécifiait qu'il était sans ressource. Son indigence aurait justifié
qu'il fût dispensé d'avancer des sûretés conformément à l' art. 136 al. 2 let. a CPP .

E. 2.2
Selon l' art. 383 CPP , la direction de la procédure de l'autorité de recours peut astreindre la
partie plaignante à fournir des sûretés dans un délai déterminé pour couvrir les frais et
indemnités éventuels. L'art. 136 est réservé (al. 1). Si les sûretés ne sont pas fournies dans le
délai imparti, l'autorité de recours n'entre pas en matière sur le recours (al. 2). L' art. 136 al.
1 CPP prévoit que la direction de la procédure accorde entièrement ou partiellement
l'assistance judiciaire à la partie plaignante pour lui permettre de faire valoir ses prétentions
civiles si la partie plaignante est indigente (a.) et si l'action civile ne paraît pas vouée à
l'échec (b.). L'octroi de l'assistance judiciaire présuppose le dépôt préalable d'une demande
en ce sens par la partie plaignante. L'assistance judiciaire ne saurait être octroyée d'office.
La demande doit être motivée. Les pièces à l'appui d'une demande d'assistance judiciaire
doivent renseigner sur les revenus, la fortune, les charges financières complètes et les
besoins élémentaires actuels du requérant. Si celui-ci ne fournit pas ces données, la
demande doit être rejetée ( ATF 125 IV 161 consid. 4; cf. également MAZZUCCHELLI/
POSTIZZI, in Basler Kommentar, Schweizerische Strafprozessordnung, 2 ème éd., n° 9 ad
art. 136).

E. 2.3
Dans son recours du 19 mars 2015, le recourant s'est contenté de se déclarer sans ressource.
Pour autant, il n'a pas pris de conclusion tendant à l'octroi de l'assistance judiciaire. Il n'a
pas non plus établi, pièces à l'appui, sa prétendue incapacité financière, pas plus qu'il n'a
démontré en quoi son action civile n'était pas vouée à l'échec. La seule évocation de sa



précarité économique, ainsi que sa critique d'ordre général contre le versement de sûretés ne
sauraient constituer une motivation dont la juridiction cantonale aurait dû déduire une
demande implicite d'assistance judiciaire et inviter le recourant à compléter celle-ci, plutôt
que de lui réclamer une avance des frais judiciaires. Il appartenait en revanche au recourant
de réagir à réception du courrier du 26 mars 2015 en expliquant, le cas échéant, ne pas être
en mesure de verser les sûretés requises faute de ressources financières suffisantes et en
déposant formellement une demande d'assistance judiciaire. A défaut, la juridiction
cantonale était légitimée à lui réclamer le versement d'une avance de frais en application de
l' art. 383 al. 1 CPP , puis à déclarer le recours cantonal irrecevable conformément à l' art.
383 al. 2 CPP , après que le recourant ne s'est pas acquitté des sûretés réclamées. Sur le vu
de ce qui précède, l'ordonnance cantonale n'est pas contraire au droit fédéral, de sorte que le
recours doit être rejeté dans la mesure où il est recevable.

E. 3
Comme les conclusions du recours étaient dépourvues de chances de succès, l'assistance
judiciaire ne peut être accordée ( art. 64 al. 1 LTF ). Le recourant devra supporter les frais
judiciaires (cf. art. 66 al. 1 LTF ), dont le montant sera toutefois arrêté en tenant compte de
sa situation financière qui n'apparaît pas favorable.
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